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(54) DISPOSITIF DE BOUCHAGE POUR LE COL D’UN RÉCIPIENT

(57) Dispositif de bouchage destiné à être fixé sur un
col (2) d’un récipient le dispositif de bouchage
comportant :
- une bague inférieure (9),
- un bouchon (1) ;
- un dispositif d’articulation reliant le bouchon (1) et la
bague inférieure (9),
-un dispositif de blocage configuré pour bloquer le bou-
chon (1) lorsqu’il est dans une position basculée ouverte,
ledit dispositif de blocage comportant :
• un taquet (23) qui fait saillie radialement vers l’extérieur;

et
• une portion en saillie (24) qui fait saillie axialement de-
puis la bague inférieure (9) ;
• le taquet (23) et la portion en saillie (24) étant configurés
de telle sorte que, lorsque le bouchon (1) est en position
basculée ouverte, le taquet (23) est en appui contre la
portion en saillie (24), la portion en saillie (24) présentant
une épaisseur radiale ε1 supérieure à une épaisseur ra-
diale ε2 d’un premier secteur (16) de la bague inférieure
(9) hors des zones d’accrochage (20, 21).
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Description

[Domaine technique

[0001] L’invention se rapporte à un dispositif de bou-
chage qui est équipé d’un bouchon et permet de garder
ledit bouchon attaché au col d’un récipient, ce qui évite
de perdre le bouchon dans la nature.

Arrière-plan technologique

[0002] Le document WO20193821 divulgue un tel dis-
positif de bouchage permettant de garder le bouchon at-
taché au col d’un récipient. Le dispositif de bouchage
comporte une bague inférieure qui est destinée à être
montée fixe axialement sur le col du récipient et mobile
en rotation par rapport à celui-ci. La bague inférieure
comporte un premier secteur qui comporte des éléments
d’accrochage qui font saillie radialement vers l’intérieur
de la bague inférieure et sont destinés à être disposés
en-dessous d’une collerette d’accrochage du col de ma-
nière à retenir la bague inférieure au col du récipient. La
bague inférieure comporte également un deuxième sec-
teur qui est articulé au premier secteur et peut ainsi pi-
voter par rapport au premier secteur entre une position
abaissée dans laquelle le deuxième secteur est disposé
en-dessous de la collerette d’accrochage et une position
relevée dans laquelle le deuxième secteur est disposé
au-dessus de la collerette d’accrochage. Le dispositif de
bouchage comporte également un bouchon présentant
une paroi supérieure et une jupe périphérique présentant
un filetage destiné à coopérer avec un filetage du col. Le
bouchon est articulé sur le deuxième secteur de la bague
inférieure au moyen de deux lamelles qui relient la jupe
périphérique et le deuxième secteur. Ainsi, lorsque le
bouchon est dévissé, le deuxième secteur de la bague
inférieure pivote par rapport au premier secteur jusqu’à
la position relevée de sorte à autoriser un mouvement
axial, vers le haut du bouchon, d’une position de ferme-
ture vers une position libérée. De plus, les deux lamelles
permettent au bouchon de basculer entre ladite position
libérée et une position basculée ouverte.
[0003] Le dispositif de bouchage comporte également
un dispositif de blocage permettant de bloquer le bou-
chon dans la position basculée ouverte. Le dispositif de
bouchage comporte une languette disposée entre les
deux lamelles élastiques et s’étendant vers le haut de-
puis la bague inférieure et un taquet faisant saillie radia-
lement vers l’extérieur depuis la jupe périphérique exter-
ne, le taquet étant agencé pour venir en appui contre la
languette lors du pivotement du bouchon. En raison de
l’appui du taquet contre la languette, les lamelles élasti-
ques sont soumises à une force de traction qui augmente
durant une première partie du mouvement du bouchon
de la position libérée vers la position basculée ouverte
jusqu’à une position instable intermédiaire. Puis, la force
de traction à laquelle sont soumises les lamelles élasti-
ques décroit à partir de ladite position instable intermé-

diaire. Ceci permet de bloquer le bouchon dans la posi-
tion basculée ouverte.
[0004] Un tel dispositif de bouchage n’est pas pleine-
ment satisfaisant.
[0005] En particulier, pour pouvoir venir en appui con-
tre la languette lorsque le bouchon est en position bas-
culée ouverte, le taquet présente une dimension radiale
relativement importante. Or, un taquet ayant une dimen-
sion radiale trop importante est susceptible de nuire à la
fiabilité et au rendement des opérations d’embouteillage
au cours desquelles les dispositifs de bouchage sont no-
tamment transportés sur des convoyeurs avant d’être
mis en place sur les cols des récipients. Un taquet trop
proéminent est également susceptible de gêner l’utilisa-
teur lorsqu’il manipule le bouchon. Enfin, un taquet cons-
titué d’une quantité de matière plastique conséquente
est susceptible d’engendrer des problèmes d’injection
lors de la fabrication du bouchon.

Résumé

[0006] Une idée à la base de l’invention est de proposer
un dispositif de bouchage équipé d’un bouchon attaché
au col du récipient apte à être vissé sur le col du récipient
et qui permette de bloquer de manière fiable le bouchon
dans une position basculée ouverte dans laquelle il ne
gêne pas le déversement du contenu du récipient tout
en limitant la dimension des éléments faisant saillie vers
l’extérieur du bouchon.
[0007] Une autre idée à la base de l’invention est d’ob-
tenir un angle d’ouverture important du bouchon en po-
sition basculée ouverte afin de ne pas gêner le déverse-
ment du contenu du récipient.
[0008] Selon un mode de réalisation, l’invention fournit
un dispositif de bouchage destiné à être fixé sur un col
d’un récipient comportant un orifice de distribution, un
filetage hélicoïdal et une collerette d’accrochage, le dis-
positif de bouchage comportant :

- une bague inférieure destinée à être montée fixe
axialement sur le col et mobile en rotation autour
d’un axe X, ladite bague inférieure comportant un
premier secteur qui comporte des zones d’accrocha-
ge comportant chacune au moins un élément d’ac-
crochage qui fait saillie radialement vers l’intérieur
de la bague inférieure et est destiné à être disposé
en-dessous de la collerette d’accrochage de maniè-
re à retenir axialement la bague inférieure sur le col
du récipient et un deuxième secteur, le premier sec-
teur et le deuxième secteur de la bague inférieure
étant articulés l’un à l’autre de manière à ce que le
deuxième secteur pivote par rapport au premier sec-
teur entre une position abaissée dans laquelle le
deuxième secteur est destiné à être disposé en-des-
sous de la collerette d’accrochage et une position
relevée dans laquelle le deuxième secteur est des-
tiné à être disposé au moins en partie au-dessus de
la collerette d’accrochage,
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- un bouchon comportant une paroi supérieure et une
jupe périphérique externe, la jupe périphérique ex-
terne présentant un filetage hélicoïdal destiné à coo-
pérer avec le filetage hélicoïdal du col de sorte à
permettre le déplacement du bouchon entre une po-
sition de fermeture et une position libérée dans la-
quelle le filetage hélicoïdal du bouchon n’est plus en
prise avec le filetage hélicoïdal du col ;

• un dispositif d’articulation comportant deux lamelles re-
liant la jupe périphérique externe et le deuxième secteur
et configurées pour permettre au bouchon de pivoter en-
tre la position libérée et une position basculée ouverte
dans laquelle le bouchon est dégagé de l’orifice de dis-
tribution du col; le deuxième secteur de la bague infé-
rieure étant apte à être positionné dans la position abais-
sée lorsque le bouchon est dans la position basculée
ouverte ;
le dispositif de bouchage comportant en outre un dispo-
sitif de blocage configuré pour bloquer le bouchon lors-
qu’il est dans la position basculée ouverte, ledit dispositif
de blocage comportant :

• un taquet qui fait saillie radialement vers l’extérieur,
depuis la jupe périphérique externe, et est disposé
circonférentiellement entre les deux lamelles du dis-
positif d’articulation; et • une portion en saillie qui fait
saillie axialement depuis une portion centrale du
deuxième secteur de la bague inférieure, entre les
deux lamelles du dispositif d’articulation ;

• le taquet et la portion en saillie étant configurés de
telle sorte que, lorsque le bouchon est en position
basculée ouverte et le deuxième secteur de la bague
inférieure est dans la position abaissée, le taquet est
en appui contre la portion en saillie,

et dans lequel la jupe périphérique externe comporte un
talon faisant saillie axialement vers la portion en saillie
entre les deux lamelles, la portion en saillie présentant
une épaisseur radiale ε1 supérieure à une épaisseur ra-
diale ε2 du premier secteur de la bague inférieure hors
des zones d’accrochage et présentant des évidements
débouchant en regard du talon.
[0009] Ainsi, l’augmentation locale de l’épaisseur de
la bague inférieure au moins au niveau de la portion en
saillie permet de diminuer en conséquence la dimension
radiale du taquet. Ceci est particulièrement avantageux
dans la mesure où un taquet ayant une dimension radiale
trop importante est susceptible de nuire à la fiabilité et
au rendement des opérations d’embouteillage, est sus-
ceptible de gêner l’utilisateur lorsqu’il manipule le bou-
chon et est en outre susceptible d’engendrer des problè-
mes d’injection.
[0010] Cette augmentation d’épaisseur permet égale-
ment d’augmenter la raideur de la portion en saillie et
d’assurer encore davantage la fiabilité et la robustesse
du dispositif de blocage.
[0011] De plus, les évidements ménagés dans la por-

tion en saillie sont susceptibles d’être formés, lors du
moulage du dispositif de bouchage, par des nervures de
renforcement d’une lame en acier du moule utilisé. Ainsi,
de tels évidements permettent d’augmenter la dimension
radiale de la portion en saillie sans augmenter la hauteur
de l’interstice entre la portion en saillie et le talon ni risquer
de détériorer ladite lame en acier.
[0012] Selon d’autres modes de réalisation avanta-
geux, un tel dispositif de bouchage peut présenter une
ou plusieurs des caractéristiques suivantes.
[0013] Selon un mode de réalisation, l’épaisseur ra-
diale ε1 est comprise entre 0,4 et 2 mm, de préférence
comprise entre 1 et 2 mm .
[0014] Selon un mode de réalisation, le taquet présen-
te une face externe qui s’étend axialement dans l’aligne-
ment d’une face externe de la portion centrale du deuxiè-
me secteur de la bague inférieure. Ainsi, la présence de
surfaces anguleuses entre la portion en saillie et la por-
tion centrale de la bague inférieure est évitée ce qui per-
met notamment de simplifier la forme du moule destiné
à la réalisation d’un tel dispositif de bouchage.
[0015] Selon un mode de réalisation, le deuxième sec-
teur de la bague inférieure présente deux extrémités qui
sont chacune reliées au premier secteur de la bague in-
férieure et présente une face externe qui s’éloigne pro-
gressivement de l’axe X depuis chacune des deux ex-
trémités du deuxième secteur vers la portion centrale
dudit deuxième secteur. Selon un mode de réalisation,
le deuxième secteur de la bague inférieure présente en-
tre chacune de ses extrémités et la portion centrale du
deuxième secteur, une face externe qui est sensiblement
inscrite dans une portion d’ellipse de centre X. Ceci per-
met d’éviter la présence de surfaces anguleuses suscep-
tibles de blesser l’utilisateur et de simplifier la forme du
moule destinée au moulage d’un tel dispositif de boucha-
ge.
[0016] Selon un mode de réalisation, les lamelles sont
symétriques l’une à l’autre par rapport à un plan radial
de symétrie et la face externe de la portion en saillie et
la face externe de la portion centrale du deuxième sec-
teur de la bague inférieure s’étendent dans un plan qui
est perpendiculaire audit plan radial de symétrie.
[0017] Selon un mode de réalisation, le taquet présen-
te une extrémité qui s’étend dans un plan qui est perpen-
diculaire audit plan radial de symétrie et est parallèle à
la face externe de la portion en saillie.
[0018] Selon un mode de réalisation, l’interstice mé-
nagé axialement entre le talon et la portion en saillie pré-
sente une hauteur inférieure à 0.6 mm, et de préférence
comprise 0.3 et 0.6mm.
[0019] Selon un mode réalisation, le taquet présente
une surface supérieure en biseau orientée de telle sorte
que le taquet présente une hauteur qui diminue depuis
la jupe périphérique externe vers une extrémité du ta-
quet, le taquet étant configuré de telle sorte que, en po-
sition basculée ouverte, la surface supérieure du taquet
soit en appui contre la portion en saillie. Ceci permet
d’augmenter l’angle d’ouverture du bouchon.
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[0020] Selon un mode de réalisation, le taquet présen-
te une extrémité qui présente une hauteur inférieure à 1
mm, de préférence inférieure 0,8 mm, par exemple de
l’ordre de 0.6 mm.
[0021] Selon un mode de réalisation, le premier sec-
teur comporte une zone avant qui est diamétralement
opposée au deuxième secteur et deux zones d’accro-
chage dans lesquelles sont positionnées les éléments
d’accrochage et qui sont respectivement situées de part
et d’autre de la zone avant entre ladite zone avant et le
deuxième secteur.
[0022] Selon un mode de réalisation, la zone avant du
premier secteur est dépourvue d’éléments d’accrocha-
ge.
[0023] Selon un mode de réalisation, les éléments
d’accrochage sont exclusivement disposés dans les
deux zones d’accrochage.
[0024] Selon un mode de réalisation, la portion en
saillie fait saillie au-delà d’une limite inférieure de la jupe
périphérique externe.
[0025] Selon un mode de réalisation, les lamelles et le
dispositif de blocage sont configurés de telle sorte que,
lors du mouvement de pivotement du bouchon entre la
position libérée et la position basculée ouverte, les la-
melles soient soumises à une force de traction qui aug-
mente jusqu’à une position instable intermédiaire puis
qui décroit de ladite position instable intermédiaire vers
la position basculée ouverte.
[0026] Selon un mode de réalisation, le dispositif de
bouchage est venu de moulage en une seule pièce.
[0027] Selon un mode de réalisation, la bague inférieu-
re est reliée à la jupe périphérique externe par des ponts
frangibles.
[0028] Selon un mode de réalisation, lorsque le bou-
chon est dans la position basculée ouverte et que le
deuxième secteur de la bague inférieure est dans la po-
sition abaissée, l’angle d’ouverture du bouchon est su-
périeur à 120°, de préférence supérieure à 180 °, avan-
tageusement supérieure à 190 ° et par exemple de l’ordre
de 200°.
[0029] Selon un mode de réalisation, la jupe périphé-
rique externe comporte une portion échancrée et les la-
melles élastiques rejoignent ladite jupe périphérique ex-
terne dans ladite portion échancrée. Un tel agencement
permet de ménager des lamelles élastiques de longueur
suffisante tout en limitant les dimensions des interstices,
ménagés entre le bouchon et la bague inférieure, et sus-
ceptibles d’autoriser le passage de poussières ou de
corps extérieurs indésirables.
[0030] Selon un mode de réalisation, l’invention fournit
également un ensemble comportant un dispositif de bou-
chage précité et un récipient équipé d’un col, le col com-
portant un orifice, un filetage hélicoïdal et une collerette
d’accrochage, les éléments d’accrochage de la bague
inférieure étant disposés en-dessous de la collerette
d’accrochage de manière à retenir axialement la bague
inférieure sur le col du récipient.
[0031] Selon d’autres modes de réalisation avanta-

geux, un tel ensemble peut présenter une ou plusieurs
des caractéristiques suivantes.
[0032] Selon un mode de réalisation, le taquet et la
portion en saillie sont configurés de telle sorte que, lors-
que le bouchon est en position basculée ouverte et le
deuxième secteur de la bague inférieure est dans la po-
sition abaissée, la portion en saillie est serrée entre le
taquet et la collerette d’accrochage.
[0033] Grâce à un tel agencement, le dispositif de blo-
cage garantit un blocage robuste, avec un angle impor-
tant, du bouchon dans sa position basculée ouverte.
[0034] Selon un mode de réalisation, le taquet et la
portion en saillie sont configurés de telle sorte que, lors-
que le bouchon est en position basculée ouverte et la
deuxième section de la bague inférieure est dans la po-
sition abaissée, le taquet et la portion en saillie sont en
contact l’un contre l’autre dans une zone située dans le
plan de la collerette d’accrochage.

Breve description des figures

[0035] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, détails, caractéristiques et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement au cours de la description
suivante de plusieurs modes de réalisation particuliers
de l’invention, donnés uniquement à titre illustratif et non
limitatif, en référence aux dessins annexés.

La figure 1 est une vue en perspective arrière d’un
dispositif de bouchage.

La figure 2 est une vue en coupe d’un col de récipient
destiné à recevoir le dispositif de bouchage de la
figure 1.

La figure 3 est une vue latérale du dispositif de bou-
chage monté sur le col du récipient et représentant
le bouchon du dispositif de bouchage dans une po-
sition libérée dans laquelle il n’est plus en prise avec
le col du récipient.

La figure 4 est une vue latérale du dispositif de bou-
chage monté sur le col du récipient et représentant
le bouchon du dispositif de bouchage dans une po-
sition basculée ouverte dans laquelle le bouchon est
dégagé de l’orifice du col.

La figure 5 est une vue en coupe du dispositif de
bouchage monté sur le col du récipient et représen-
tant le bouchon du dispositif de bouchage dans la
position basculée ouverte de la figure 4.

La figure 6 est une vue de dessus du dispositif de
bouchage dans la position basculée ouverte des fi-
gures 4 et 5.

La figure 7 est une vue de dessous du dispositif de
bouchage.
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Description des modes de réalisation

[0036] Dans la description et les figures, l’axe X cor-
respond à l’axe de rotation du bouchon 1 du dispositif de
bouchage lorsque celui-ci est vissé sur le col 2 du réci-
pient. Par convention, l’orientation « radiale » est dirigée
orthogonalement à l’axe X et l’orientation axiale est diri-
gée parallèlement à l’axe X. Les termes « externe » et
« interne » sont utilisés pour définir la position relative
d’un élément par rapport à un autre, par référence à l’axe
X, un élément proche de l’axe X est ainsi qualifié d’interne
par opposition à un élément externe situé radialement
en périphérie.
[0037] Les termes « supérieur » et « inférieur » sont
utilisés pour définir la position relative d’un élément par
rapport à un autre par référence à une position dans la-
quelle l’orifice 3 du col 2 est dirigé vers le haut et le bou-
chon 1 est en position de fermeture sur le col 2 du réci-
pient, un élément destiné à être placé plus bas étant dé-
signé par inférieur et un élément destiné à être placé plus
haut étant désigné par supérieur. Les termes « avant »
et « arrière » sont utilisés pour définir la position relative
d’un élément par rapport à un autre le long d’un diamètre
perpendiculaire à l’axe X.
[0038] En relation avec les figures 1 à 7, il est décrit
ci-dessous un ensemble comprenant un dispositif de
bouchage et un récipient équipé d’un col 2, représenté
sur les figures 2 à 5.
[0039] Comme représenté notamment sur la figure 2,
le col 2 du récipient comporte une extrémité supérieure
dans laquelle est ménagé un orifice 3 permettant de dé-
verser le contenu du récipient. Le col 2 du récipient com-
porte un collier de support 4 qui fait saillie radialement
vers l’extérieur et une collerette d’accrochage 5 qui fait
également saillie radialement vers l’extérieur et qui est
disposée axialement entre le collier de support 4 et l’ori-
fice 3. Une portion cylindrique est ménagée axialement
entre le collier de support 4 et l’orifice 3. Par ailleurs, le
col 2 comporte, positionné axialement entre la collerette
d’accrochage 5 et l’orifice 3, un filetage hélicoïdal 6 formé
d’une série de nervures hélicoïdales, faisant saillie ra-
dialement vers l’extérieur depuis une surface externe du
col 2. Le filetage hélicoïdal 6 est destiné à coopérer avec
un filetage hélicoïdal 7 complémentaire, représenté sur
les figures 5 et 6, formé d’une série de nervures hélicoï-
dales qui sont ménagées dans le bouchon 1 du dispositif
de bouchage. Selon un mode de réalisation, le filetage
hélicoïdal 6 ménagé dans le col 2 ainsi que le filetage
hélicoïdal 7 ménagé dans le bouchon 1 sont interrompus.
En d’autres termes, les nervures hélicoïdales adjacentes
sont séparées par un espace formant évent et permettant
notamment d’évacuer le gaz présent à l’intérieur du ré-
cipient alors que le bouchon 1 est toujours en prise sur
le col 2.
[0040] Le dispositif de bouchage comporte une bague
inférieure 9 qui est retenue sur le col 2 du récipient, un
bouchon 1 qui est destiné à recouvrir l’orifice 3 du réci-
pient de manière à l’obturer et un dispositif d’articulation

10 liant le bouchon 1 à la bague inférieure 9. Le bouchon
1 est mobile entre une position de fermeture, représentée
sur la figure 1 et une position libérée, représentée sur la
figure 3, dans laquelle le bouchon 1 n’est plus en prise
avec le col 2. Le bouchon 1 est en outre apte à être
basculé de la position libérée vers la position basculée
ouverte, représentée sur les figures 4 à 6, dans laquelle
le bouchon 1 est dégagé de l’orifice 3 du col 2 de manière
qu’il ne gêne pas le déversement du contenu du récipient.
Le dispositif de bouchage comporte également un dis-
positif de blocage agencé pour bloquer le bouchon 1 dans
la position basculée ouverte.
[0041] Le bouchon 1 comporte une paroi supérieure
13 destinée à être disposée sensiblement orthogonale-
ment à l’axe X, en regard de l’orifice 3 du col 2 lorsque
ledit bouchon 1 est en position de fermeture. Le bouchon
1 comporte, en outre, une jupe périphérique externe 14
destinée à entourer le col 2 du récipient lorsque le bou-
chon 1 est en position de fermeture. La jupe périphérique
externe 14 s’étend, vers le bas, perpendiculairement à
la paroi supérieure 13, depuis la périphérie externe de
ladite paroi supérieure 13. Le filetage hélicoïdal 7 est
ménagé sur la face interne de la jupe périphérique ex-
terne 14.
[0042] Comme représenté notamment sur la figure 5,
le bouchon 1 comporte une jupe interne 8, qui s’étend
perpendiculairement vers le bas depuis la paroi supé-
rieure 13 du bouchon 1 et est dimensionnée de manière
à s’insérer à l’intérieur de l’orifice 3 du col 2 ce qui permet
d’assurer l’étanchéité de la fermeture.
[0043] De manière avantageuse, la bague inférieure 9
est, avant la première ouverture du récipient, reliée au
bouchon 1 par des ponts frangibles, non illustrés, desti-
nés à se rompre lors de l’ouverture du bouchon 1. Ces
ponts frangibles constituent ainsi des témoins d’inviola-
bilité.
[0044] La bague inférieure 9 est maintenue axialement
sur le col 2 du récipient tout en pouvant tourner par rap-
port à celui-ci autour de l’axe X. Comme représenté sur
les figures 1 et 3 à 7, la bague inférieure 9 comporte deux
parties qui sont articulées l’une à l’autre, à savoir un pre-
mier secteur 16 et un deuxième secteur 17 par lequel la
bague inférieure 9 est liée au bouchon 1 au moyen du
dispositif d’articulation 10. Ainsi, comme représenté sur
la figure 3, le deuxième secteur 17 est apte à pivoter vers
le haut par rapport au premier secteur 16, entre une po-
sition abaissée dans laquelle au moins la majeure partie
du deuxième secteur 17 est destinée à être disposée en-
dessous de la collerette d’accrochage 5 et une position
relevée, dans laquelle au moins la majeure partie du
deuxième secteur 17 est disposée au-dessus de la col-
lerette d’accrochage 5. Ceci autorise le bouchon 1 à se
déplacer vers le haut par rapport au col 2 du récipient,
jusqu’à ce que le filetage hélicoïdal 7 du bouchon 1 se
désengage du filetage hélicoïdal 6 ménagé sur le col 2
du récipient. En d’autres termes, lorsque le bouchon 1
est dévissé, la bague inférieure 9 est entraînée en rota-
tion autour de l’axe X tandis que le deuxième secteur 17
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de la bague inférieure 9 pivote par rapport au premier
secteur 16 jusqu’à la position relevée de sorte à autoriser
un mouvement axial, vers le haut du bouchon 1, de la
position de fermeture, jusqu’à la position libérée repré-
sentée sur la figure 3. Lorsque le bouchon 1 est pivoté
de la position libérée vers la position basculée ouverte,
le deuxième secteur 17 de la bague inférieure 9 pivote
en sens inverse par rapport au premier secteur 16 et
retrouve alors la position abaissée. Par ailleurs, le
deuxième secteur 17 pivote également par rapport au
premier secteur 16 de la position abaissée vers la posi-
tion relevée, lorsque le bouchon 1 est pivoté de la position
basculée ouverte vers la position libérée.
[0045] La bague inférieure 9 est maintenue axialement
sur le col 2 du récipient au moyen de la collerette d’ac-
crochage 5. Comme représenté sur la figure 2, la colle-
rette d’accrochage 5 présente une surface externe tron-
conique se rétrécissant vers le haut, c’est-à-dire en di-
rection de l’orifice 3 du récipient. La collerette d’accro-
chage 5 délimite, vers le bas, c’est-à-dire dans une di-
rection opposée à l’orifice 3, un épaulement.
[0046] Comme représenté sur la figure 6, le premier
secteur 16 de la bague inférieure 9 comporte des élé-
ments d’accrochage 18 qui sont destinés à coopérer
avec la collerette d’accrochage 5 ménagée sur le réci-
pient afin de retenir axialement la bague inférieure 9 au
col 2 du récipient. Les éléments d’accrochage 18 sont
des protubérances qui font saillie radialement vers l’in-
térieur depuis le premier secteur 16 de la bague inférieure
9. De manière avantageuse, les éléments d’accrochage
18 présentent une dimension radiale qui augmente, du
bas vers le haut, c’est-à-dire en direction du bord supé-
rieur de la bague inférieure 9. Lors de l’assemblage du
dispositif de bouchage sur le col 2 du récipient, les élé-
ments d’accrochage 18 glissent contre la surface tron-
conique de la collerette d’accrochage 5 puis se ver-
rouillent par rappel élastique derrière la collerette d’ac-
crochage 5.
[0047] Le premier secteur 16 de la bague inférieure 9
comporte une zone avant 19 qui est diamétralement op-
posée au deuxième secteur 17 de la bague inférieure 9
et deux zones d’accrochage 20, 21 représentées sur les
figures 6 et 7, qui sont disposées de part et d’autre de la
zone avant 19 et sont chacune disposées entre la zone
avant 19 et le deuxième secteur 17 de la bague inférieure
9. Les éléments d’accrochage 18 sont exclusivement dis-
posés dans les deux zones d’accrochage 20, 21. Ainsi,
en raison de l’absence d’éléments d’accrochage 18 dans
la zone avant 19 du premier secteur 16, il existe un jeu
radial entre la bague inférieure 9 et le col 2, ce qui permet
à la bague inférieure 9 de se déplacer de l’avant vers
l’arrière et inversement. Ceci permet de faciliter le pas-
sage d’une partie du deuxième secteur 17 de part et
d’autre de la collerette d’accrochage 5 lors du mouve-
ment du deuxième secteur 17 entre la position abaissée
et la position relevée. En d’autres termes, les efforts de
traction à exercer sur la bague inférieure 9 pour permettre
au deuxième secteur 17 de passer de part et d’autre de

la collerette d’accrochage 5 sont moindres.
[0048] De manière avantageuse, le deuxième secteur
17 s’étend sur une plage angulaire comprise entre 90 et
150°, la zone avant 19 du premier secteur 16 s’étend sur
une plage angulaire comprise entre 60 et 150 tandis que
chacune des deux zones d’accrochage 20, 21 s’étend
sur une plage angulaire comprise entre 30 et 90°.
[0049] Le dispositif d’articulation 10 comporte deux la-
melles 11, 12, notamment visibles sur les figures 1 et 4,
qui relient le bouchon 1 et plus particulièrement la jupe
périphérique externe 14 du bouchon 1 à la bague infé-
rieure 9, et plus particulièrement au deuxième secteur
17 de la bague inférieure 9.
[0050] Les lamelles 11, 12 rejoignent la jupe périphé-
rique externe 14 dans une portion échancrée. De même,
les lamelles 11, 12 rejoignent le deuxième secteur 17 de
la bague inférieure 2 dans une portion échancrée. En
d’autres termes, les lamelles 11, 12 s’étendent sensible-
ment au-dessus de la limite inférieure de la jupe périphé-
rique externe 9 et s’étendent sensiblement en dessous
de la limite supérieure de la bague inférieure 3.
[0051] Le dispositif de blocage comporte un taquet 23
qui fait saillie radialement vers l’extérieur depuis la jupe
périphérique externe 14 du bouchon 1. Le taquet 23
s’étend circonférentiellement entre les deux lamelles 11,
12. Le dispositif de blocage comporte également une por-
tion en saillie 24 qui fait saillie axialement vers le haut,
c’est-à-dire vers la jupe périphérique externe 14 du bou-
chon 1, depuis une portion centrale 25 du deuxième sec-
teur 17 de la bague inférieure 9. La portion en saillie 24
fait également saillie entre les deux lamelles 11, 12.
[0052] Par ailleurs, le bouchon 1 comporte un talon 22,
notamment visible sur la figure 1, qui est ménagé dans
la jupe périphérique externe 14 du bouchon 1. Le talon
22 fait saillie axialement vers le bas, c’est-à-dire en di-
rection de la bague inférieure 9, depuis la jupe périphé-
rique externe 14 du bouchon 1. Le talon 22 fait saillie
entre les deux lamelles 11, 12. Le talon 22 permet ainsi
de limiter les dimensions des espaces et interstices mé-
nagées entre les lamelles 11, 12 et susceptibles d’ac-
cueillir des corps extérieurs. A titre d’exemple, la hauteur
de l’interstice ménagé axialement entre le talon 22 et la
portion en saillie 24 est inférieure à 0.6 mm et de préfé-
rence comprise entre 0.3 et 0.6 mm.
[0053] Comme représenté sur les figures 4 et 5, le ta-
quet 23 et la portion en saillie 24 sont agencés de telle
sorte que, lorsque le bouchon 1 est en position basculée
ouverte, le taquet 23 vient en appui contre la portion en
saillie 24. Les lamelles 11, 12 ainsi que le taquet 23 et
la portion en saillie 24 sont configurés de telle sorte que,
durant une première partie du mouvement du bouchon
4 de la position libérée vers la position basculée ouverte,
les deux lamelles élastiques 11, 12 sont, en raison de
l’appui du taquet 23 contre la portion en saillie 24, soumis
à une force de traction qui augmente jusqu’à une position
instable intermédiaire puis qui décroit de ladite position
instable intermédiaire vers la position basculée ouverte.
Ceci permet de bloquer le bouchon 1 dans la position
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basculée ouverte.
[0054] Comme représenté sur les figures 6 et 7,
l’épaisseur de la bague inférieure 9 est augmentée loca-
lement au moins au niveau de la portion en saillie 24.
Ainsi, la portion en saillie 24 présente une épaisseur ra-
diale ε1 qui est supérieure à une épaisseur radiale ε2 du
premier secteur 16 de la bague inférieure 9 hors des
zones d’accrochage 20, 21. Cette augmentation de
l’épaisseur de la bague inférieure 9 permet de diminuer
d’autant la dimension radiale du taquet 23.
[0055] Par ailleurs, la face interne et la face externe
27 de la portion en saillie 24 s’étendent parallèlement à
l’axe X et sont alignées selon la direction axiale avec la
face interne et la face externe 26 de la portion centrale
25 du deuxième secteur 17 de la bague inférieure 9. Ceci
assure une continuité des faces interne et externe de la
portion en saillie 24 avec celle de la bague inférieure 9,
sans surface anguleuse.
[0056] Par ailleurs, en relation avec la figure 7, on ob-
serve que la face externe du deuxième secteur 17 de la
bague inférieure 9 s’éloigne progressivement de l’axe X
depuis chacune des extrémités du deuxième secteur jus-
qu’à la portion centrale 25 du deuxième secteur 17 tandis
que la face interne du deuxième secteur 17 est inscrite
sur un cercle concentrique à l’axe X. Ceci permet d’aug-
menter l’épaisseur de la bague inférieure 9, au niveau
de la portion arrière 25, par une augmentation progres-
sive de l’épaisseur du deuxième secteur 17, ce qui per-
met d’éviter la présence de surfaces anguleuses.
[0057] Par ailleurs, de manière avantageuse, comme
représenté sur la figure 7, la face externe 26 de la portion
centrale 25 du deuxième secteur 17 ainsi que la face
externe 27 de la portion en saillie 24 s’étendent selon un
plan perpendiculaire à un plan de symétrie radial du dis-
positif de bouchage. De plus, l’extrémité 28 du taquet 23
est plane et parallèle aux faces externes 26, 27 de la
portion centrale 25 du deuxième secteur 17 et de la por-
tion en saillie 24.
[0058] A titre d’exemple, l’épaisseur radiale ε1 de la
portion en saillie est comprise entre 0.4 et 2 mm et de
préférence comprise entre 1 et 2 mm.
[0059] De manière avantageuse, comme illustré par
exemple sur la figure 1 et 6, la portion en saillie 24 pré-
sente des évidements 29. Les évidements 29 débou-
chent au niveau de l’extrémité libre de la portion en saillie
24 ainsi que sur la face externe 27 de la portion en saillie
24. De tels évidements 29 sont avantageux en ce qu’ils
facilitent l’obtention par un procédé de moulage d’un dis-
positif de bouchage ayant une telle augmentation locale
d’épaisseur de la bague inférieure 9 au niveau de la por-
tion en saillie 24. En effet, pour mouler un tel dispositif
de bouchage, le moule est équipé d’une lame d’acier qui
est destinée à ménager l’interstice entre le talon 22 et la
portion en saillie 24 afin de les séparer. L’augmentation
de l’épaisseur radiale ε1 de la portion en saillie 24 conduit
à une augmentation des contraintes s’exerçant sur la la-
me d’acier lors du moulage, ce qui la fragilise. Or, aug-
menter l’épaisseur de cette lame d’acier afin de la ren-

forcer est proscrit car cela conduirait à augmenter la hau-
teur de l’interstice ménagé entre le talon 23 et la portion
en saillie 24 et par conséquent à permettre à des corps
extérieurs indésirables de s’y loger. Ainsi, afin de renfor-
cer ladite lame d’acier, celle-ci comporte des nervures
de renforcement, dont la forme correspond à celle des
évidements 29 formés dans la portion en saillie 24.
[0060] Par ailleurs, comme représenté sur la figure 1,
le taquet 23 présente une surface supérieure 30 en bi-
seau. En d’autres termes, la hauteur du taquet 23 dimi-
nue depuis la jupe périphérique externe 14 vers l’extré-
mité 28 du taquet 23. En outre, l’extrémité 28 du taquet
23 présente une hauteur inférieure à 1 mm, de préférence
inférieure à 0.8 mm, par exemple de l’ordre de 0.6 mm.
Ainsi, lors du mouvement du bouchon vers la position
basculée ouverte, le bouchon 1 bascule autour du point
de contact entre l’extrémité 28 du taquet 23 et la portion
en saillie 24 jusqu’à ce que la surface supérieure 30 vien-
ne en appui contre la portion en saillie 24. La forme bi-
seautée de la surface supérieure 30 du taquet 23 permet
ainsi d’augmenter l’angle d’ouverture du bouchon 1 en
position basculée ouverte. Ainsi, l’angle d’ouverture qui
correspond au secteur angulaire saillant qui est formé à
l’intersection entre un plan parallèle à la paroi supérieure
13 du bouchon 1 et un plan horizontal est supérieur à
180°, avantageusement supérieure à 190 ° et par exem-
ple de l’ordre de 200°.
[0061] De manière avantageuse, lorsque le bouchon
1 est dans la position basculée ouverte, la portion en
saillie 24 est prise en sandwich entre le taquet 23 et la
collerette d’accrochage 5. En d’autres termes, lorsque le
bouchon 1 est en position basculée ouverte, le taquet 23
et la portion en saillie 24 sont en contact l’un contre l’autre
dans une zone située dans le plan de la collerette d’ac-
crochage 5 et la portion en saillie 24 est également en
contact contre la collerette d’accrochage 5. Ceci permet
de garantir un blocage robuste du bouchon en position
basculée ouverte.
[0062] La cinématique du bouchon 1 est la suivante.
Lors du premier dévissage, le bouchon 1 quitte la position
de fermeture et s’éloigne de la bague inférieure 9 jusqu’à
la position libérée, illustrée sur la figure 3. Les ponts fran-
gibles se rompent au cours de ce mouvement. En outre,
lors de ce mouvement de dévissage du bouchon 1, la
bague inférieure 9 est entraînée en rotation autour de
l’axe X et le deuxième secteur 17 de la bague inférieure
9 pivote vers la position relevée au furet à mesure que
le bouchon 1 s’éloigne de la collerette d’accrochage 5.
[0063] Par la suite, le bouchon 1 peut alors être pivoté
vers l’arrière en direction de la position basculée ouverte
dans laquelle la jupe périphérique externe 14 s’étend
vers le haut depuis la paroi supérieure 13. Lors du mou-
vement du bouchon 1 vers l’arrière en direction de sa
position basculée ouverte, le taquet 23 vient en appui
contre la portion en saillie 24 et entraîne ainsi le pivote-
ment du deuxième secteur 17 de la bague inférieure 9
de la position relevée vers la position abaissée.
[0064] Les possibilités d’étirement des lamelles 11, 10
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conjointement aux caractéristiques précitées du dispo-
sitif de blocage, permettent de créer un point dur lors du
basculement du bouchon 1 entre la position libérée, re-
présentée sur la figure 3, et la position basculée ouverte,
représentée sur les figures 4 et 5.
[0065] Comme représenté sur les figures 5 et 6, lors-
que le deuxième secteur 17 de la bague inférieure 9 est
dans la position abaissée et que le bouchon 1 est dans
sa position basculée ouverte, le taquet 23 est en appui
contre la portion en saillie 24 qui se trouve ainsi prise en
sandwich entre ledit taquet 23 et la collerette d’accrocha-
ge 5.
[0066] Ainsi, le bouchon 1 demeure dans sa position
basculée ouverte puisque, en raison de la disposition
précitée, le bouchon 1 ne peut pas être pivoté vers la
position libérée dans laquelle le bouchon 1 est en regard
de l’orifice 3 de distribution tant que le deuxième secteur
17 de la bague inférieure 9 reste dans la position abais-
sée.
Pour refermer le bouchon 1, l’utilisateur bascule le bou-
chon 1 vers l’avant jusqu’à la position libérée. Lors de ce
basculement, le contact entre le taquet 23 et la portion
en saillie 24 disparait, ce qui autorise le mouvement du
deuxième secteur 17 de la bague inférieure 9 vers la
position relevée.
[0067] Lorsque le deuxième secteur 17 est dans la po-
sition relevée et que le bouchon 1 est dans la position
libérée, ledit bouchon 1 peut alors être revissé sur le col
2 du récipient. Lors du revissage, la bague inférieure 9
est entraînée en rotation autour de l’axe X et le deuxième
secteur 17 de la bague inférieure 9 pivote vers la position
abaissée au fur et à mesure que le bouchon 1 s’approche
de la collerette d’accrochage 5.
[0068] De manière avantageuse, l’ensemble du dispo-
sitif de bouchage est venu de moulage en une seule pièce
de matière synthétique, tel que du polyéthylène et avan-
tageusement du polyéthylène haute densité. De manière
avantageuse, le dispositif de bouchage est moulé dans
la configuration de la figure 1, c’est-à-dire dans une po-
sition de fermeture, position dans laquelle il peut être
directement monté sur le col 2 du récipient.
[0069] Bien que l’invention ait été décrite en liaison
avec plusieurs modes de réalisation particuliers, il est
bien évident qu’elle n’y est nullement limitée et qu’elle
comprend tous les équivalents techniques des moyens
décrits ainsi que leurs combinaisons si celles-ci entrent
dans le cadre de l’invention.
[0070] L’usage du verbe « comporter »,
« comprendre » ou « inclure » et de ses formes conju-
guées n’exclut pas la présence d’autres éléments ou
d’autres étapes que ceux énoncés dans une revendica-
tion.
[0071] Dans les revendications, tout signe de référen-
ce entre parenthèses ne saurait être interprété comme
une limitation de la revendication.

Revendications

1. Dispositif de bouchage destiné à être fixé sur un col
(2) d’un récipient comportant un orifice de distribu-
tion (3), un filetage hélicoïdal (6) et une collerette
d’accrochage (5), le dispositif de bouchage
comportant :

- une bague inférieure (9) destinée à être mon-
tée fixe axialement sur le col (2) et mobile en
rotation autour d’un axe X, ladite bague inférieu-
re (9) comportant un premier secteur (16) qui
comporte des zones d’accrochage (20, 21) com-
portant chacune au moins un élément d’accro-
chage (18) qui fait saillie radialement vers l’in-
térieur de la bague inférieure (9) et est destiné
à être disposé en-dessous de la collerette d’ac-
crochage (5) de manière à retenir axialement la
bague inférieure (9) sur le col (2) du récipient et
un deuxième secteur (17), le premier secteur
(16) et le deuxième secteur (17) de la bague
inférieure (9) étant articulés l’un à l’autre de ma-
nière à ce que le deuxième secteur (17) pivote
par rapport au premier secteur (16) entre une
position abaissée dans laquelle le deuxième
secteur (17) est destiné à être disposé en-des-
sous de la collerette d’accrochage (5) et une po-
sition relevée dans laquelle le deuxième secteur
(17) est destiné à être disposé au moins en par-
tie au-dessus de la collerette d’accrochage (5),
- un bouchon (1) comportant une paroi supé-
rieure (13) et une jupe périphérique externe (14),
la jupe périphérique externe (14) présentant un
filetage hélicoïdal destiné à coopérer avec le fi-
letage hélicoïdal (6) du col (2) de sorte à per-
mettre le déplacement du bouchon (1) entre une
position de fermeture et une position libérée
dans laquelle le filetage hélicoïdal du bouchon
(1) n’est plus en prise avec le filetage hélicoïdal
(6) du col (2) ;

• un dispositif d’articulation comportant deux lamel-
les (11, 12) reliant la jupe périphérique externe et le
deuxième secteur (17) et configurées pour permettre
au bouchon (1) de pivoter entre la position libérée
et une position basculée ouverte dans laquelle le
bouchon (1) est dégagé de l’orifice de distribution
(3) du col (2); le deuxième secteur (17) de la bague
inférieure (9) étant apte à être positionné dans la
position abaissée lorsque le bouchon (1) est dans la
position basculée ouverte ;
le dispositif de bouchage comportant en outre un
dispositif de blocage configuré pour bloquer le bou-
chon (1) lorsqu’il est dans la position basculée ouver-
te, ledit dispositif de blocage comportant :

• un taquet (23) qui fait saillie radialement vers
l’extérieur, depuis la jupe périphérique externe
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(14), et est disposé circonférentiellement entre
les deux lamelles (11,12) du dispositif d’articu-
lation; et
• une portion en saillie (24) qui fait saillie axia-
lement depuis une portion centrale (25) du
deuxième secteur (17) de la bague inférieure
(9), entre les deux lamelles (11,12) du dispositif
d’articulation ;
• le taquet (23) et la portion en saillie (24) étant
configurés de telle sorte que, lorsque le bouchon
(1) est en position basculée ouverte et le deuxiè-
me secteur (16) de la bague inférieure (9) est
dans la position abaissée, le taquet (23) est en
appui contre la portion en saillie (24), et

dans lequel la jupe périphérique externe (14) com-
porte un talon (22) faisant saillie axialement vers la
portion en saillie (24) entre les deux lamelles (11,
12), la portion en saillie (24) présentant une épais-
seur radiale ε1 supérieure à une épaisseur radiale
ε2 du premier secteur (16) de la bague inférieure (9)
hors des zones d’accrochage (20, 21) et présentant
des évidements (29) débouchant en regard du talon
(22).

2. Dispositif de bouchage selon la revendication 1,
dans lequel l’épaisseur radiale ε1 est comprise entre
0.4 et 2 mm.

3. Dispositif de bouchage selon la revendication 1 ou
2, dans lequel la portion en saillie (24) présente une
face externe (27) qui s’étend axialement dans l’ali-
gnement d’une face externe (26) de la portion cen-
trale (25) du deuxième secteur (17) de la bague in-
férieure (9).

4. Dispositif de bouchage selon la revendication 3,
dans lequel les lamelles (11,12) sont symétriques
l’une à l’autre par rapport à un plan radial de symétrie
et dans lequel la face externe (27) de la portion en
saillie (24) et la face externe (26) de la portion cen-
trale (25) du deuxième secteur (17) de la bague in-
férieure (9) s’étendent dans un plan qui est perpen-
diculaire audit plan radial de symétrie.

5. Dispositif de bouchage selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, dans lequel le deuxième sec-
teur (17) de la bague inférieure (9) présente deux
extrémités qui sont chacune reliées au premier sec-
teur (16) de la bague inférieure et présente une face
externe qui s’éloigne de l’axe X depuis chacune des
deux extrémités du deuxième secteur (17) vers la
portion centrale (25) dudit deuxième secteur (17).

6. Dispositif de bouchage selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, comportant un interstice qui
est ménagé axialement entre le talon (22) et la por-
tion en saillie (24) et qui présente une hauteur infé-

rieure à 1 mm.

7. Dispositif de bouchage selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6, dans lequel le taquet (23) pré-
sente une surface supérieure (30) en biseau orientée
de telle sorte que le taquet (23) présente une hauteur
qui diminue depuis la jupe périphérique externe (14)
vers une extrémité (28) du taquet (23), le taquet (23)
étant configuré de telle sorte que, en position bas-
culée ouverte, la surface supérieure (30) du taquet
(23) soit en appui contre la portion en saillie (24).

8. Ensemble comportant un dispositif de bouchage se-
lon l’une quelconque des revendications 1 à 7 et un
récipient équipé d’un col (2), le col (2) comportant
un orifice, un filetage hélicoïdal (6) et une collerette
d’accrochage (5), les éléments d’accrochage (18)
de la bague inférieure (9) étant disposés en-dessous
de la collerette d’accrochage (5) de manière à retenir
axialement la bague inférieure (9) sur le col (2) du
récipient.

9. Ensemble selon la revendication 8, dans lequel le
taquet (23) et la portion en saillie (24) sont configurés
de telle sorte que, lorsque le bouchon (1) est en po-
sition basculée ouverte et le deuxième secteur (17)
de la bague inférieure (9) est dans la position abais-
sée, la portion en saillie (24) est serrée entre le taquet
(23) et la collerette d’accrochage (5).

10. Ensemble selon la revendication 9, dans lequel le
taquet (23) et la portion en saillie (24) sont configurés
de telle sorte que, lorsque le bouchon (1) est en po-
sition basculée ouverte et la deuxième section de la
bague inférieure (9) est dans la position abaissée,
le taquet (23) et la portion en saillie (24) sont en
contact l’un contre l’autre dans une zone située dans
le plan de la collerette d’accrochage (5).
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